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AGREENT

BrWEZ

11E GOVERNMENT 0F CANADA

111E GOVERNUMN 0F TE

EASTERN RmIRMUC 0F URUGUJAY

FOR IR1E PROMOTION AND> PROTECTION

0F BYVESTbOMEN

THE GOVFRNIe 0F CANADA AND TUE GOVERNMENT 0F
TUE EASTERN REPUELIC 0F URUGUAY, bercinaîter referrd to as tie
OCo)lngaCng Partie,

IECOGNIZIG that the pronmo nd the protecio of ivesiomts of
învestors. of one Cantuaclng Party in the territory of the ollir Contracdngg Party wil
be conducive to tis stimulatio of business fintative nd to dis devclopment of
economir. coperation betwoe diero,

HAVE AGREED as foilows:

For die purpose of tits Agreenmnt:

(a) wenterprise mis

(1) aiy entity coastituted om oranîzed under applicable law, whudier o« not
for profit,- whethoe prlvWiy-owned or govemnientafly-owned, incluifing
ny coporao, trust, partneuuhp, sole psopriutormhip, joint voiture or
odier association; nd

Çài) a brandi of any " criatty;

(b) *ezisting measure amais a nmaing at the tini duis Agmoet enters
mbw forer,

(c) intellectual property rihts" nmo copyright andi relatati rights, trademrk
rights, patent rights, rights ini layout designs of ameicanductor integrte
circuits, uide scret rlgbts, plant breeders' uights, riglits in geogoiphical
indications and industrial dualgu rithts



ACCORD

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

Er

LE GOUVERNEMENT DE LA, RÉPUBLIQUE ORIENTALE

DE L'URUGUAY

POUR1 LENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION

DES INVESTISSEMFENTS

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEIENT DE LA
RÉPUJILQUE, ORIENTALE DE L'URUGUAY, ci-après appelés les « Parties
contractantes »,

RECONNAISANT que la promotion et la protection des investissements faits
par lus investisseurs d'une Partie contractante sur le terioire de l'autre sont des
facteurs qui stimulent les initiatives en affaires et la coopération économique anmr les
deux Parties,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

Dans le présent Accord:-

a) le tene « entreprise » désigne:-

ï) toute entité constituée ou organisée an vertu des lois applicables, qu'elle
soit ou non à but lucratif et qu'elle soit de droit privé ou de droit
public, notamment une société par actions, une socété de fiducie, une
société en nom collectif, une entreprise individuel, une coentrepuise
ou un autre genre d'associatio; et

Ü) un organe satellite de cette entité;

b) l'expression « mesure existante - désigne une mesu= qui existe an imment de
l'entée en vigueur du présent Accord;

c) l'expression « droits de propriété intellectuelle »désigne le droit d'auteur et les
droits apparentés, les marques de commerce, les brevets, ainsi que les droits
relatifs au tracés de circuits intégrés de semiconducteurs, le secret
cosmmercial, les droits de producteurs de végétaux, les droits relatifs aux
renseignements géographiques et au design industriel;



(d Oinvaitient* mans any kId of amse owned or controle cih directly, or
indiractly thrugh an investo of a tird State, by an invustor of cmt
Contractiug Party in the teritory of the. othe Contracting Party in accordance
with the lamtes Iaws and, in particular, dhugh mc exclusively, includes

i) movable and immovable property and any ralated property nogts, such
as mortgages, Hmen or pledgcs;

Çd hmra, stocý bonds and debeaturos or any cher fora of participation
in a coinpany, busines emteprise or joint venture;

iii) money, aim to money, and dlaims to performance under cootract
having a financial Value;

(iv) goodwill;

(V) intelcta prcPerty rights;

(vi) rights, confered by law or under contract, to underlake any ccononuc
and ommercial activity, including any rilbts to meatch for, cultivate,
extract or exploit natE ura eoure.

but does ot mma reil esaeor other property, tangible or intangible,
nt acquired iu the expectation or used for tht purpose of economic
benefit or cher busimn purpose.

For furtiir certainty, an investinet shail be considered to be controiled
by au investr if the investor controls, direotly or iudirectly, the
entuprise which Owns tbe, luestatt.

Any cha n luft fora of an investmeat dons not affect its charmcer
as an invemtact.

(e) lveste mains

la the eue f Canada:

(1) auy netra person pcssessug die catienshp of or permetly raiding
lu Canada lu accordanc with its Iaws; or

i) any emteprise incorposatcd or duly consttuted lu acoordance with
applicable Iaws of Canada,

who makes die luvaituiot l in terreitory of Uruguay and who does flot
possesa t citizunsbip of Uruguay;

in the case of Uruguay:

(i) any natural person possessing the citlzensip of Uruguay lu accordance
wldi lts laws; or

(û) aiy enterprime lncorporated or duly constlluted lu acoordunce wlth
applicable laws of Uruguay,

who malte dbe luvaitinut lu the territory cf Canadi-and who don flot
poumas the cliraushlp of Canada;

"m m ="re lwudes any Iaw, regulation, procedure, requirenmt, or paictice



d) le terme « investissement » désigne les avoirs de toute natum détenus ou
contrôlés, soit directement, soit indirectement par l'entremise d'un investisseur
d'un État tier, par un invesatisur d'une Partie contractante sur le territoie de
l'autre Partie contractante, en conformité avec les lois de cette dernière, et ce
terme comprnd notamment:

î) les biens mobiliers et immobiliers ainsi que les droits réels s'y
rapportant, par exmple les hypothèques, les privilèges et les
nantisements;

ii) les actions, les titres, les obligations, garanties ou non, et toute autre
forme d'intérêts dans une société, une entreprise commerciale ou une
coentreprise;

iii) les espèces monnayées, les créances et les droits à l'exécution
d'obligations contractuelles ayant valeur financière;

iv) l'achalandage;

y) les droits de propriété intellectuelle;

vi) le droit, dérivé de aloi ou d'un contrat, de se livrer à une activité
économique ou commerciale, notamment le droit de proect, de
cultiver, d'extraire ou d'exploiter des ressomuces naturelles;

Toutefois, ce terme ne désigne pas des biens immobiliers ni d'autres
biens, corporels ou incorporels, qui n'ont pas été acquis ou qui ne sont
pas utilisés dans le but d'en tirer un avantage économique ou dans un
autre but commercial;

1l est entendu qu'un investissement est considéré comme contrôlé par
un investisseur si celui-ci contrôle, directement ou indirectement,
l'entrprise qui détient cet investiseamet;

La modification de la forme d'un investissement ne fait pas peire à
celui-ci son caractère d'investissement;

e) le terme « investisseur » désigne,

dan le cas du Canada :

i) une personne physique qui, selon la loi canadienne possède la
citoyenneté du Canada ou y réside en permanence,

ii) une entreprise constituée ou formée en conformié avec les lois
applicables du Canada,

qui fait un investissemet sur le territoire de l'Uruguay et qui ne
possède pas la citoyenneté de l'Uruguay;

dans le cas de l'Uruguay :

i) une personne physique qui, selon la loi de l'Uruguay, possède la
citoyenneté de l'Uruguay,

il) une entreprise constituée ou formée en conformité avec les lois
applicables de l'Uruguay,



(g) Oietu meus all amouaits yieled by an investmnt and in particular, thOug
not exclusivey, includes profits, int=rsi, capital gains, divkd"d, royalties,
fes or other enrrent coe

(h) utat enterprde menus an enterprise that is governmentaliy-owned or
coritrolledi tro*g ownersbip interests by a govcrnment;

(i) 'twrite meus, in respect of a Cantracting Party, tie Uterlry of that
Contracting Party, as well as those maritm am, lncludlng dm eabe tai
aubuat dacent to the oute lisnit of dme territorial son, over which that
Coeitracting Party ercises, in accordanCe with interatio a1w, sovereign
degls for the purpose of exp*ntion and explitaio of die nat"e resources
of such arem

1. Bach Contracting Party shal courag thie creation of favourable condlitions
for inveslors of theo odher Contracting Party to malS investments in its
tetw.

2. Bach Contracting Party shail accord investments or returns of investor of the
other Contractîng Party

(a) fair and equitable trcatmeot in accordance with principles of
international law, and

(b) ful protection and security.

ARICLLF

Eacb Ccntractlng Party shail permit establishment of a new enterprise or
acquisition of an existing business enterprise or a share of such ecterprise by investors
or prospective taveuior of the ther Contzacting Party on a baste o lmi favourable
tdm that wbich, in like circumstances, it permits mach acquisition or establisment by:

(a) investors or prospective tavestors of any third ste;

(b) its. own tavestors or prospective investors.

1 . Each Contracting Party saal grant to investments aid Io returns of inveutors of
the other Cootmctig Party treameuct o los favouruble tham that which, in
like circumstaces, it giants to iaveatmments and retuwns of:

(a) investors of amy third Stah.;

(b) its own taverniers.



qui fait un investissement sur le territoire du Canada et qui n'a pas la
citoyenneté canadienne;

t) . le terme « mesure » s'entend de toute législation, rglementatin,
procédure, prescription ou pratique;

g) le terme « revenus » désigne toutes les somme produite par un
investissement, notamment les bénéfices, les intérMts, les gains en
capital, les dividendes, les redevances, les honoraires et les autres
recettes d'exercice;

h) l'expression « entreprise publique » désigne une entreprise qui
appartient à l'État ou qui, au moyen d'une participation au capital, est
contrôlés par l'État;

i) le terme « territoire » désigne, en ce qui concerne une Partie
contractante, le territoire de cette Partie contructante, ainsi que les
zones maritimes, y compris les fonds et le sous-sol marins adjacents à
la limite extérieure de la mer territoriale, sur lesquelles elle exerce,
conformément au droit international, des droits souverains aux fins de
l'exploration et de l'exploitation des ressources naturelles des zones en
quemn.

Promnotion et pretelon des investimnt

1. Chacune des Parties contractantes contribue à créer des conditions favorables
aux investsements des investisseurs d'une des Parties contractantes sur le
territoire de l'autre.

2. Chacune des Parties contractantes assure aux investissements ou aux revenus
des investisseurs de l'autre Partie contractante :

a) un traitement juste et équitable, en conformité avec les principes du
droit international; et

b) leur protection et leur sécurité.

Creation d'invetissemen

1 Chacune des Parties contractantes autorise l'établissement d'une nouvelle
entreprise commerciale ou l'acquisition, en totalité ou en partie, d'uns
entreprise commerciale mistante par des investisseurs ou des investemme
potentiels de l'autre Partie contractante, et cela à des conditions non moins
favorables que celles qu'elle applique, dans des circonstances analogues, à
l'acquisition ou à l'établissement d'une entreprise commerciale:

a) par les investissers ou investisseurs potentiels d'un État tiers;

b) par s propres investisseurs ou investisseurs potentiels.



2. Bacht Cantrcti Party s"a grat investor Of thie otii CoUUtratig Party, as
regrds the. esrynuen, use, mangemnt. conduot, qmera, expantsioand

sale or odier dispositioni of th*eirestmemt or retUra, trOatMct moisls
favSmrble dian tita w"ic, ini 11k circurstances, it grants W.

(a) invesbur of amy third Stat;

(b) its own investmn

1. A Ccntactmg Party may flot requir tdat an enterprise of duat Coatxcin
Party, tdat is an investWmt under tus Agreement, appoinit to enior
management position individuals of any particular manamty.

2. A Contracting Party ay requie tha a majority of tihe board of directos, Or
amy commute. terof, of an enterprise that is an invesment under tOùi
Apreement b. of a paruWa nationaity, or resident in thie terrtory of the.

Contracting Party, poevide tbat tiie requiremeat docs M materiaily impair the
abdliy of tei inivestor to eciMse control over 'tg ivestment

3. Sutbject to k.s Iaws, regulation and pohlCIeS rlatig tO tim entrY Of afles, cc
Cantracting Party shall grant temporary catry to citizens-of tdm cd=ie
coota«tlg Party employed, by an enterprise wiio seeks to render services to
that entupeise or a subsidlay or affiliatc theref, in a caPaltY dt as

managria or memutve or requise specLwd kirowledgz

Neither cSantcu& Party ay =mpose any of thre fohlowing requirerets in
connectio with p=ùmttig th e=tbllU&ent or acquisition of an investmerit or
enforce amy of tii. foowing requirenreSntsl cowmotion with the. subsequent
regu"aio of titat investunt

(a) to export a givmn leva or peeentage of goods;

(b) to acleve a given level or percentage of domestic content;

(c) to pusehase, use or accord a prefèeace to gonds PrOduod Or service

poevlded in its Sterlry, or to purcliase gonds or services fromn persa n l k

(d) to me, in amy way the. volume or value of imparta to the volumes Or value Of
exporta or to the amount of forulgu exchange iallows assaciate with smci
iavestnnt or

(e) to Ixunafr tec1mology, a production poceua or ohhe Mrietary knowledge to
a pran in k.s territoey unafflhlaied with the t=W=fso, exoqil when the
requirnret is lmpased or tihe cosmlbuent or undertaking la enforced by a
ort, admnistatve tibuna or canpodula.autlty, éther to remedy an
aDeged violation of competitian lam or acting la a manner not inconsistent
wltir odrer provisions of this Agrnement.



Traitement de Inestissement cru

1. Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements ou aux revenus
d'investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement non moins favorable
que celui qu'elle accorde, dans des circonstances analogues, aux
investissements et aux revenus:

a) des inestisseurs d'un État tiers;

b) de ses propres investisseurs.

2. Chacune des Parties contractantes accorde aux investisseurs de l'autre Partie
contractante, en ce qui concerne la jouissance, l'utilisation, la gestion, la
direction, l'exploitation, l'expansion et l'aliénation, notamment par vente, de
leurs investissements ou de leurs revenus, un traitement non moins favorable
que celui qu'elle accorde, dans des circonstances analogues,

a) aux investisseurs d'un État tiers;

b) à ses propres investisseurs.

D -tsat.administrateurs
et adminion du permonnel

1. Une Partie contractante ne peut demander à une entreprise de la Partie
contractante, qui est un investissement aux termes du présent Accord, de
nommer comme dirigeants des personnes d'une nationalité donnée

2. Une Partie contractante peut demander que la majorité des membres du conseil
d'administration, ou d'un comité du conseil d'administratinS, d'une entreprise
qui est un investissement aux termes du présent Accord soient d'une nationalité
donnée, ou résident sur le territoire de la Partie contractante, à condition que
cette demande n'entrave pas de façon marquée l'aptitude de l'invesdsem à
exercer un contrôle sur son investissement.

3. Sous réserve de ses lois, de ses èglenents et de ses politiques touchant
l'admission des étrangers, chacune des Parties contractantes accorde
l'autorisation de séjour temporaire aux citoyens de l'autre Partie contractante
agissant comme dirigeants, cadres ou experts d'une entreprise qui se propose
de fournir des services à l'entreprise qualifiée d'investissement ou à l'une de
ses filiales ou de ses sociétés affiliées.

ARTICLE VI

Conditions d'exécution

Aucune des Parties contractantes ne peut imposer l'une quelconque des
exigences suivantes en ce qui concerne la création ou l'acquisition d'un
investissement, et elle ne peut non plus faire appliquer lesdites exigences dans la
réglementation subséquente de cet investissement :

a) exporter une quantité ou un pourcentage donné de produits;



Inveslors of ose Contracting Party who suffe losses becutue Iheir lnvestnents
or retura on ie utwoy, of lie odier Cantracting Party arc aff=cWl by an armed
confliat a nad"na emaermcy orea nuaia diuaster on ltat ternsoy, ahaUl be accorded
by such ltter Contracting Party, in respect of restitution, Wuemnlfication,
compensti « oaier seulement, urcament nIo lms fvounuble titan that witnch it
accords to ît own investon or to investors of any Iblul State.

ARflCLE1M

1.Invesmmgnt or metrn of investors of cithter Contructing Party "lu flot be
natizod, expropriated or subjected to mecasures baving an effect equivalent
go nutionalization or expropriation (herelnafter referred to a 'expropriation*)
in the. territary of lte alitr Contracling Party, except for a public purpis,
under due procesa of Iaw, in a nn.irmnaoymanner and against: prompt,
adequate and iffective compensation. Such copna ital bc baaed an die
fair market value of te investanent or retura exprapriaWa immediately belote
lte expropriation or at te dmnt the proposed expropriation becante public
knowledge, wbicitever is the. arlier, sital bc payable froi th. date of
expropriation wîth interest at a narmal commercial rate, "ial h. -a widtito
delay and mita h. edfectivdly realizable and freely transférable. Valuation
crileria sitall include going omcern value, muset value inchading doclared tas
value of tangible property, sud allier cniterla, as appropriate, go delemdm fair
markt value.

2. Mmit investor affécted " mitbv a right, under the law of lit Contracting Party
ntaking lte exprapriation, go prompt review, by a judicial or cuber independemit
aulhorlty Mf dth Party, of its cmasesd Mf lit valuation of Its iuvestint or
reminl accorda=c with t1he principlies se out in Ibis Article.

3. Ilte provisions of tbis Article awily to taxation atesue unless th. taxatio
aultanities of th. Comtuctin Parties, no later tian six miontit after béitg
notifleli by su investor dmt h. disputes a taxation mesure, jointiy determine
d t1h. measur in question is not an expropriation.

1. Each Coutracting Party mia guanantee go an investor of th. odwtr Cantracting
Party te unrestricteli tranfe of lveatinicts sud retna. Wiiout lintiting lte
generality of lte foregoing, cach Contracting Party s1tal also guaraMfl go lte
luvestar the unrestnicted timnafer of.

(a) funds lu repayment Mf loins rehals go an investment;

(b) lte proceSds Mf lte total or partial liquidation Mf suy investinct;

(c) wagu sud allie rentuneration aooeuing go a cide Mf lte alter
Contracting Party wito was permitted go work lu connection wlit su
invustinmnt lu lte terrllory Mf the olte Cantracting Party;



b) atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu national;

c) acheter, utilser ou privilégier les produits fabriqués ou les services fournis sur
son territoire, ou acheter les produits ou les services de personnes situées sur
son territoire;

d) lier de quelque façon le volume ou la valeur des importations au volume ou à
la valeur des exportations ou aux entrées de devises attribuables à cet
invaetisement ou

e) transférer une technologie, un procédé de fabrication ou quelque autre savoir-
faire exclusif à une personne située sur son territoire et non apparentée à
l'auteur du transfert, sauf lorsque l'exigence est imposée, ou lorsque
l'engagement est appliqué, par une juridiction judiciaire ou administrative ou
par quelque instance compétente en matière de concurrence, soit pour corriger
une violation prétendue des lois sur la concurrence, soit pour agir d'une
manière non incompatible avec les autres dispositions du présent Accord.

ARTICLE1V

Les investisseurs d'une Partie contractante qui subissent un préjudice parce que
leurs investissements ou leurs revenus sur le territoire de l'autre Partie contractante
sont compromis en raison d'un conflit armé, d'une urgence nationale ou d'une
catastrophe naturelle sur ce territoire se voient accorder par cette dernière Partie
contractante, pour ce qui est de la restitution, de l'indemnisation ou de la réparation à
laquelle Ils peuvent avoir droit, un traitement non moins favorable que celui qu'elle
accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d'un État tiers.

ARTICLE VI

sUrrto
1. Ies investissements des investisseurs de l'une ou de l'autre Partie Contractate

ne peuvent faire l'objet de mesures de nationalisation ou d'expropriation ou de
toutes autres mesures d'effets équivalant à une nationalisation ou à une
expropriation (ci-après appelée une - expropriation ) sur le territoire de
l'autre Partie Contractante si ce n'est pour cause d'utilité publique,
conformément aux voies de droit régulières, de façon non discriminatoire et
contre une indemnisaton prompte, adéquate et effective. Cette indemnité est
fondée sur la juste valeur sur le marché de l'investisement ou des revenus
expropriés immédiatement avant l'expropriation ou dès le moment où
l'expropriation projetée est devenue de notoriété publique, si elle l'est
devenue antérieurement; elle est payable à compter de la date de
l'expropriation, à un taux d'intért commercial normal, -ns délai, et elle est
véritablement réalisable et librement transférable. Parmi les critères
d'évaluation applicables en matière de détermination de la juste valeur sur le
marché, il faut inclure la valeur d'exploitation, la valeur des avoirs, valeur
fiscale déclarée des biens corporels incluse, ainsi que d'autres critères, selon
ce qui parait approprié.

2. L'investiss& concerné a droit, en vertu de la loi de la Partie Contractante qui
effectue l'expropriation, à une révision prompte, par l'autorité judiciaire ou
par quelque autre instance indépendante de ladite Partie, de son cas et de
l'évaluation de son investiment ou de ses revenus, en conformité avec les
principes énoncés dans le présent article.



(d) aay compensation owed to an investo by virtu. of Articles VUI or VII
of the Agremnt.

2. Trandfers miaU b. effected withoM d.lay in the couverlhbi curracy in whidi
the. capital was oeigiaaly investati or m any cdu mcvetlbie oecy agr.ed
by die avsto nd die. Coutracting Party coacrao. Ual.. otrwise agreed
by te Investor, transfferu "ia be made. at tdm rate of excitange applicable on
theo date of transfer.

1. If a Cocabactiag Party or any ageacy dtitof makes a payatent ta any of its
iaveutrs under a garates or a coatuat of tasrance il bas entered intc, in
respect of an lavesarea, te ote Contacling Party mia xecogniz the.
validity of the subrogation ia fvour of suait Caalractitg Party or âgency
themoaf to Mny rigit or titi. helti by the investo.

2. A Caatmclting Party or any gmacy tirerof witich i subogatet tu lte rigtt cf
an investor la accodanc witia Paragrapit 1 of titis Article, mitai bc catiteti la
a&l circuaistances to the san righta as thom. of die investar ia respect of the.
investumxnt conceraied and its related returas Suait rigta umy be exerciseti by
the. Coalracdang Party or any agency titremof or by ie investor if the.
Contracting Party or any agency theeof so authorizes.

1. icept witer express refence is matie titreto, aotiag ia titis Agremnent
mitai! apply to ta=tSc maslures. For furdwe cetainty, nothlag ia tdus
Agreet mitait affect the. rigt and obligations of die Contractlag Partes
nder amy tax conveation. In the eveat cf any inconslsteacy betweea die

provsions of thii Apemeat and aiy suait convention, lte provisions of tint
convention shah apply to thte extent of the laconsistmncy.

2. A caim by an lvestor tmta azmeasum of aContractng Paty is inbreach
cf an agreemneat bemwe the. ceairai goverument audhordfm cf a Coatracting
Party and the. lvestor cancenlag ani lvmesttet shal! b. oeuldeseti a chai
for breaci of tdûs Agreenuet sal e i taxation authorities cf the Contractiag
Parties, no Waue titan six nuands after bena aotifed cf the. cai by the.
investor, jolatiy determxue tin the. mesur does mot contravesue suait
am-



3. Les dispositions du présent article s'appliquent aux mesures fiscets, à moins
que les autorités fiscales des Parties Contractantes, dans un délai d'au plus six
mois de l'avis donné par un investiseur qu'il conteste la mesure, n'arrivent
ensemble à la conclusion que la mesure en cause n'est pas assimilable à une
expreopriation.

ARLEI

1. Chacune des Parties contractantes garantit à un investisseur de l'autre Partie
contractante le libre transfert de ses investissements et de ses revenus. Et
chacune des Parties contractantes garantit notamment, mais non limitativement
à l'investisseur le libre transfert :

a) des capitaux desé au remboursement des emprunts se rapportant à
un investissement;

b) du produit de la liqunatintotale ou pate d'un investisement;

c) des salaires et de la rémunération revenant à un citoyen de l'autre
Partie contractante qui était autorisé à travailler sur le territoire
relativement à un investissement de l'autre Partie contractante;

d) d'une indemnité revenant à l'investisseur en vertu des articles VH ou
VII de l'Accord.

2. Les transferts sont effectuds promptement dans la devise convertible utilisée
pour l'investissement initial ou dans toute autre devise convertible dont
peuvent convenir l'investisseur et la Partie contractante concerne. Sauf
entente contraire avec l'investisseur, les transferts sont effectués au taux de
change en vigueur à la date du transfert.

ARTICLE X

Subrozation

1. Si une Partie contractante ou l'un de ses organismes effectue un paiement à
l'un de ses investisseurs aux temes d'une garantie ou d'un contrat d'aeenance
consenti par elle relativement à un investissement, l'autre Partie contractante
reconnaît la validité de la subrogation, en faveur de cette Partie contractante ou
de son organisme, à tout droit ou titre détenu par l'investisseur.

2. Une Partie contractante ou l'un de ses organismes qui est subrogé aux droits
d'un investisseur conformément au paragraphe (1) du présent article jouit en
toutes circonstane des mêmes droits que l'investisseur relativement à
l'investissement visé et aux revenus s'y rapportant. las droits en question
peuvent dire exercés soit par la Partie contractante ou un organisme de cette
Partie contractante, soit par l'investisseur si la Partie contractante ou
l'organisme l'y autorise.



and the. Hait Contmrth,, Ert

1. AnY disput bet cmon Contracting Party and an investor of die. otixe
Contracting Party, relating to a daim by the. investor <bat a meosire take or
flot take by tlie former Canlaing Party is izn brach of <bis Aprement, nd
<bat ti., nvestor lbas incurred Ion or damage by zason of, «r aring ont of,
tiat br"si, sbat to <b xa sle CMD" , b. setted amicably buteen, <em.
M i voeor mnay ubmh t b. disut to any coqmptt cour or administadwv
tribunal of tii. Contracting Party in wiiose tudrriy thie inveflnient was made.

2. If a disput, hua no been settled amicably within a period of six mootha front
the. dat. on which it was !nitated, it may b. suhunitteti by thie investor t.
arbitration in amcordance witli Faugrapl 4. For the purpos.. of tits
paragrapli, a disput is conidered to b. inldated wben the investor of one
Contracting Party lia delivered notice in writing t. the otbrCd tuwn Party
ailegng dma a measure take or tnt takten by tie. latter Contractipg Party îs iii
brumai of "li Agreement, nid dbat the. inveto lias incunied lom or damage by
reaon of, or anisng ou of, <bat breaaii.

3. An invcsor may aulimit a dispute as referred t. in Paragrapit 1 t. arbitratica
ÎR accordance wîth Paragrapli 4 ouly if-

(aL) the. investor lias consented in writing thereto;

(b) tii investor lias waived its riglt to initiate or continue anyctiie
pToceedlflgs in relation t. the msxre titat is alleged t. b. in breael cf
<liS Agreement before the courts or tribunals of tbe Contrncting Party
concerned or in a dispute seulement procedure of any kind;

(c) nM mor tiian dbu.e years bave elapnsed from, the. date on wbicii theo
investor first acquired, or siiould bave firat acquired, knowledge cf the.
alleged breacli and knowledge <bat th. investor bas incurred loss or

4. Ibl. dispute May, at tb. election cf tbe investor concerned, b. submitted t.
arbitr-ation undr

(a) nle International Centre for the Seulement of Investnent Disputes
<ICSID), estahlllihe pursuant to thie Convention on thie Senlement cf
Investment Disputes between States and Natioals cf otiier States,
opened for signature at Washington 18 March, 1965 (ICSID
Convention), -rvie <ba bath the disputing Cotracting Party and the
Contratimug Party cf <le investor are parties t. thie ICSID Convention;
or

(b) thue Additinnal Faaility RmIes cf ICSID, provided <bat eWth<le
disputig Contracting Party or th. Contraating Party of tlie investor,
but not bath, la a party t. th. ICSID Conventioi; or

(c) an international arbitrator or ad hoc artitration tribunal establibd
under <lis Arbitration lules cf th. Unitedi Nations Commission on
International Trade Law (UNCIRL).

5. Bacli Conitacting Party bereby gives its unconditioaul consent tc th.
subasissio cf a dispute t. international arbitration la accordance wrth th.
provisions of <bis Article.



ARTICLE

1. Sauf mention epresse, aucune disposition du présent Accord ne s'applique à
des mesures fiscales. il et entndu" que le prisent Accord n'a pas pour eife de
modifier les droits et les obligations des mesures fiscales. Parties contractantes
en vertu d'une convention fiscale. En cas d'incmpatibilité entre les
dispositions du présent Accord et celles d'une convention fiscale, les
dispositions de la convention fiscale s'appliquent dans la mesure de
I'incompatihitm.

2. Une plainte d'un investisseur selon laquelle une mesure fiscale d'une Partie
contractante contrevient à une entente conclue entre les autorités du
gouvernement central d'une Partie contractante et l'investisseur relativement à
un investissement est considérée comme une plainte de violation du présent
Accord, à moins que les autorités fiscales des Parties contractantes n'arrivent
ensemble à la conclusion, au plus tard six mois après avoir reçu avis de la
plainte de l'investisseur, que la mesure ne contrevient pas à l'entente en
question.

ARTICLE XH

Règlmen de diférndsentre un ivsisu
et la Partie contractante dacenel

1. Tout différend surgissant entre une Partie contractante et un investisseur de
l'autre Partie contractante et se rapportant à une plainte de l'investisseur selon
laquelle une mesure prise ou non prise par la première Partie contractante
constitue une violation du présent Accord, et selon laquelle l'investisseur a
subi des pertes ou des dommages en raison de cete violation, est autant que
possible réglé à l'amiable. L'investise peut soumettre le dim d à toute
juridiction judiciaire ou administrative de la Partie contractante sur le territoire
de laquelle l'investissement a été fait.

2. Si le différend n'est pas réglé à l'amiable dans un délai de six mois après avoir
pris naisence, il peut alors tre soumis par l'investser à parbitrage en
conformité avec le paragraphe (4). Aux fins de ce paragraphe, il y a différend
lorsque l'invesisseur d'une Partie contractante a signifié par écrit à l'autre
Partie conractante un avis alléguant qu'une mesure, prise ou non prise par
cee dernière, viole le présent Accord et qu'il a subi des pertes ou des
dommages à cause ou par suite de cette violation.

3. Un investisseur peut, en conformité avec le paragraphe (4), soumettre à
l'arbitrage un différend visé au paragraphe (1), uniquement si les conditions
suivantes sont réunies :

a) l'investisse a consenti par écrit à l'arbitrage;

b) l'investisseur a renoncé à son droit d'engager ou de continuer toute
autre procédure, relativement à la mesure prétendument contraire au
présent Accord, devant la juridiction juridiciaire ou administrative de
la Partie contractante concernée, ou devant une instance quelconque de
rglenent des difféemnds;

c) un maximum de trois années se sont écoulées à partir du jour où
l'investisseur a Cu Connaissance ou aurait dû avoir connaissance de la
violation prétendue et des pertes ou des dommages qu'elle lui a causés.



6. (a) Thie conset given under Parrph 5, togother with cadth ie conset
given under Pagrapli 3, or any relevant provision of Annex Il, st
safisfy the. requiremeats for-

() written consent of the parties to a dipute for pusposes Of
Citapter Il (Juriadiction of the Centre) of lise ICSID Convention
anti for purposes of tise Additlonal Fadhit Rules; andi

(1i) an wearoeat in writleg for purpome of Article II of the
Unitedi Nad=on Convention fer t"s Racognlt n d Enforcensest
of Foreign Mbitml Award, dome at New York, June 10, 195S
("New York Convention).

(b) Any ariutinm uder titis Article dsul b. held in a Stt tIsatis a psrty
to the. New York Convention, and claims subsuitteti to arbitration shah
b. considereti to aris out of a commercial relationsitip or transactiont
fer tise purposes of Article 1 of tdma Convention.

7. A tribunal establhUd under tii Article s"i decide tihe isues in dispute in
accordance with tits Agreement andi applicabe rules of international Iaw.

8. A tribuna may award, sepmtely or in combination, only:

(a) snonetary damages and any applicable interesi;

() restitution of property, le which case tise awarl s"a provide dm aie
disputig Contracig Party nsay pay monelary damages and any
applicable interestinl lieu of restitution.

A tribunal nsay also award costs le accordance witt tie applicable arbitration
ruleL.

9. An award cf arbitration shaU bu final sud bieding sud shall bu enforceable le
tihe territoey cf esch of tihe Conbnacting Parties.

10. Any proceedings under titis Article are without prejudice to tise sights of the.
Cosstractissg Parties under Article XII.

il Eise Contracting Party may request consultations on the leterpretation or
applicatiSo f titis Agreemnt. Ise odber Coatrctgd Party shall give
sympuilsetic consideration to tihe request. Any dispute between te Contracting
Parties concerning tise leterpretation or application of titis Agrement sal
wienever possible, bu seieti amicably titougit consultations.

2. If a dispute cannai bu settled titraugis consultations, ht isha, ai tis requesi cf
eisher Contracta;g Party, bu subsnitted to su arbitral -ur for decision.

3, An arbitral uSl "11a bu constitutati for cach dispute. Wlin iwo suontits



4. Le différend sera, au choix de l'investisseur concerné, tranché selon l'une des
formules d'arbitrage suivantes :

a) - le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux
investissements (CIRDI), établi conformément à la Convention pour
le règlement des différends relatifs aux investissements entre États
et ressortissants d'autres États, convention ouverte à la signature à
Washington le 18 mars 1965 (la « Convention CIRDI »), à condition
que les Parties contractantes soient toutes deux parties à la
Convention CIRDI;

b) le Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI, à condition que
la Partie contractante visée par le différend ou l'autre Partie
contractante, mais non les deux, soit partie à la Convention CIRDI;

c) un arbitre interational ou un tribunal arbitral spécial établi
conformément aux Règles d'arbitrage de la Commission des Nations
Unies sur le droit commercial international (CNUDCI).

5. Chacune des Parties contractantes consent ici incnditinnellement à soumettre
le différend à l'arbitrage international en conformité avec les dispositions du
présent ardce.

6. a) Le consentement donné en vertu du paragraphe (5), ainsi que le
consentement donné en vertu du paragraphe (3) ou de toute disposition
pertiente énoncé à l'annexe f satisfont à la nécessi :

i) d'un consentement écrit des parties à un différend aux fins du
chapitre Il (Compétence du Centre) de la Convention CIRDI et
aux fins du Règlement du mécanisme supplémentaire;

ii) d'un« *convention écrite » aux fins de 'article n de la
Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et
l'exécution des sentences arbitrales étrangères, faite à New York
le 10 juin 1958 (la « Convention de New York -).

b) Tout arbitrage en vertu du présent article doit se dérouler dans un État
qui est partie à la Convention de New York, et les revendications
soumises à l'arbitrage sont réputées, aux fins de l'article premier de
ladite Convention, découler d'une reiatin ou d'une transaction de
nature commerciale.

7. Le tribunal constitué en vertu du présent artie trancbe les points en litige en
conformité avec le présent Accord et avec les règles applicals du drOit
international.

8. Le tribunal peut seulement ordonner, séparément ou simltanément:

a) le versement d'une indemnité ainsi que des intérêts pertinents;

b) la restitution de biens, auquel cas la sentence devra prévoir la
possibilité pour la Partie contractante visée par le différend de verser
une indemnité et les intérts applicables, plutôt que de restituer les
biens.

Le tribunal peut aussi adjuger les dépens conformément aux règles pertinentes
d'arbitrage.





9. La sentence arbitrale est finale et obligatoire et elle est exécutoire sur le
territoire de chacune des Parties contractantes.

10. Toute instance introduite en vertu du présent article est sans préjudice des
droits reconnus aux Parties contractantes à l'article XH.

Différeds entre les Pariescontratne

1. L'une ou l'autre des Parties contractantes peut demander la tenue de
consultations au sujet de l'interprétation ou de l'application du présent Accord.
L'autre Partie contractante examine la demande avec compréhension. Tout
différend entre les Parties contractantes se rapportant à l'interprétation ou à
l'application du présent Accord est, autant que possible, réglé à l'amiable au
moyen de consultations.

2. Si un différend ne peut être réglé au moyen de consultations, une formation
arbitrale en est saisie à la demande de l'une ou l'autre des Parties contractantes
une formation arbitrale en est saisie.

3. Une formation arbitrde est constituée pour chaque différend. Chacune des
Parties contractantes désigne un membre de la formation dans un délai de deux
mois à compter de la réception, par la voie diplomatique, de la demande
d'arbitrage. Ceux-a choisissent alors un ressortissant d'un État tiers qui, après
approbation par les deux Parties contractantes, est nommé président de la
formation arbitrale. Ie président doit être nommé dans un délai de deux mois
à compter de la date de désignation des deux autres membres de la formation.

4. Si, dans les délais précisés au paragraphe (3) du présent article, les
nominations requises n'ont pas été fites, l'une ou l'autre des Parties
contractantes peut, en l'absence de toute autre entente, inviter le président de
la Cour internationale de Justice à procéder aux nominationns Si le président
est un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou si, pour
quelque autre raison, il ne peut s'acquitter de cette fonction, le vice-président
est invité à procéder aux nominations. Si le vice-président est un ressortissant
de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou s'il ne peut s'acquitter de ce
fonction, le juge de la Cour internationale de Justice qui a rang après lui et qui
n'est le ressortissant ni de l'une ni de l'autre Partie cnnctana est invité à
procéder aux nominations.

5. La formation arbitrale établit elle-même sa procédure. Elle rend sa décision à
la majorité des voix. Cette décision lie les deux Parties contctntes. Sauf
entente contraire, la sentence de la formation est rendue dans un délai de six
mois à compter de la désignation du président conformément au paragraphe (3)
ou (4) du présent article.

6. Chacune des Parties contractantes supporte les frais de celui des membres de
la formation arbitrale qu'elle a nommé par elle et les frais de sa représentation
dans l'instance arbitrale; les Parties contractantes partagent également les frais
relatifs au président ainsi que les frais restants. La formation peut toutefois,dans sa sentence, ordonner qu'un pourcentage plus devé des frais soit supporté
par l'une des deux Parties contractantes, et cette ordonnance lie les deux
Parties contractantes



4. If vithtin the Perioda specified in Paragraph 3 of "bi Article dhe neoessary
appo* sments bave nt been made, cither Contracting Party may, in the
absence of any other agreement, invite & thersident of di ntentional Court
of Justice tu maks tho necessary appoatmewt. If dis Presdmnt is a national of
satbe COnbacin Party or la othewias preveated front dischaglng the said
funotio, the Vice-Preadent shah be invlted su maks dim neoeuvay
appom*ltnmn. If the Vics.PresidMn isa 8natina of elihe Cantracding Party or
ia prevented froni discbaglng the said fibtioa, tes Menme of dis
International Court of Justic uit în uniority, wbo ta n«t a natina of suber
Contracding Party, dnta be invlted to make dis necmury appoientts.

5. The arbitral pmne dha delermine ita own prooedure. The arbitral pmnel s"a
rach ita decision by a mqjority of votes. Sucb decision "ia be binding on
both Contractdng Parties. Unie. otbewiae agreeti, dis decision of the arbitral
panc sà"a bc rendsred widiin six montha of the appointaisot of ths Citairman
lu acordanos wîth Paragrapha 3 or 4 of ibi Article.

6. Each Cositracting Party shall bear the cous of its on tmnber of the panel
Mid of Î:. raprasentation in dis arbitral proceedinga; tis ota relaied te dis
Chairm an d any rernaining cosas ada bc borne equally by dis Contracting
Parties. 11e arbitral -ae may, however, in its decision direct that a bigher
proportion of coats s"a be borne by one of dis two Contracting Parties, aud
ibis award sha be blndlg on both Contracting Parties.

7. Tue Coutracting Parties sita, wltbin 60Odays of dis decision of a punch, re
agmeement on ths manuer in which to resolve tbeïr dispute. Sucb agreeneat
shahl nrafly impemmait dis decision of dis panel or shial otberwlae
deterni compensation. If dis Coutracting Parties fai to rach agreement,
dis Contracting Party brbglng dis dispute shall b. entitWe to suspen bensfits
Mf equivalent eifeot to thos awarded by die panel.

1. Eaci Contracting Party shall, to dis citent practicable, ensure thatt ha aws,
regulationa, prucedurea, aid administrative rulingp of general application
respecding any matter covered by ibis Agreemient are promptly publshsd or
odwrwsw made available in suait a manner as toenaoble iuterested persons andi
dis odier Contracting Party to become acqualntad witb dieni.

2. Upon requst by cubher Conwacting Party, information sb.ll b. uachanged on
tse niasures Mf dis, cd= Contracting Party titat ay have an impact on ncw
invcstments, invesiments or raturas coverad by ibis Agreenment.



7. Leas Parties contractantes doivent, dans un délai de 60 jours après le prononcé
de la sentence de la formation arbitrale, s'entendre sur la façon de régler leur
différend. L'entente doit en principe donner effet à la sentence de la
formation ou prévoir une indemnité. Si les Parties contractantes ne
parkenent pas à s'entendre, la Partie contractante qui a engagé le différend ale droit de suspendre des avantages équivalant à la réparation accordée par la
formation.

ARTICLE IV

Chacune des Parties contractantes veille, autant qu'il est possible, à ce que ses
lois, ses règlements, ses procédures et décisions administratives d'applicntion
générale se rapportant à toute matière visée par le présent Accord soient
publiés promptement ou diffusés de façon à permettre aux intéressés et à
l'autre Partie contractante d'en prendre connaissance.

2. À la demande d'une Partie contractante, il doit y avoir échange d'informations
sur les mesures prises par l'autre Partie contractante qui sont susceptibles
d'avoir un effet sur les nouveaux investissements, sur les invettissements
actuels ou sur les revenus visés par le présent Accord.



ARTICLE XY

An&~Jmm1R

1. - iis-Atem=ent shail apply to any imnve ent made by an inveuto of ous
Contracting Party inil te rItoiy of tbe allier Contddg Party befmr or abler
the entry mbto ftec cf tbis Apemet. The. Agreemient "'i net apply en,
dfipute betweea an învestof o ne Ccnractng Party ad the oduir
CantractIng Pary d'at bave been subm.Îthd to a claie before the effective
dae of db Agreemeft

2. Ibe two Anneme bhumt da fonu integpa t p berem«.

3. Bah Conuracting Party "hl notify tb. other in wuiting of the comletion of
tb. procedures required in Its territury, for the entby mbt force Of "bi

Agrment. Thbis Agreemmnt shah enter mbt force on tb. date of the latter of
tb. two, notificatioms

4. Mis Agmrment shall rmadin force union efiber ContactÎi Pauty notiie
d'e coli= Contrzchlng Party in writing Wf it intention to termnal It. MW
termination of dbi Agreement shaH become effective ome year after notice of
termiaton bas been recciveti by lhe allier Contradting Party. In respect of
investants or comnutznenls tu luveut made prior to the date Wben dm.
termunatSc of Ibi Ap=smen beomnes effective, the. provisions of Artile I
to 1V incluive, as wvei as Paragraplis 1 andi 2 of ibis Article, shall romain in
force fur a peri of fifteen yean.

IN WJTNKS WMEEF, the undrsignet, duly autrized Iberet by d'air
rectv Goveruments, ba"e slged ibis Agreement

DONE in duplicate at Otlawa, tbi <9da 1997, in the
Engili , Frenchi and Spmnal aguages, ecd tes being equafly auth=etic.

GOVwoERNNU0F

sergio marchi Avr ocAlvaro RamDs



ARTICLE X

Apnlication et entrée en vinueur

1. Le présent Accord s'applique à tout investissement fait par un investisseur
d'une Partie contractante sur le-territoire de l'autre Partie contractante, avant
ou après l'entrée en vigueur du présent Accord. I ne s'applique pas aux
différends entre un investisseur d'une Partie contractante et l'autre Partie
contractante, qui ont fait l'objet d'une demiande avant la date d'entrée en
vigueur du présent Accord.

2. Les deux annexes font partie intégrante du présent Accord.

3. Chacune des Parties contractantes notifiera à l'autre l'accomplissement des
fornalités requises sur son territoire pour l'entrée en vigueur du présent
Accord. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des
deux notifications.

4. Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu'à ce que l'une des Parties
contractantes notifie à l'autre Partie contractante son intention de le dénoncer.
La dénonciation du présent Accord prendra effet un an après que la
notification de la dénonciation aura été reçue par l'autre Partie contractante.
En ce qui concerne les investissements effectués, ou les mesures prises en vue
d'investissements, avant la date de prise d'effet de la dénonciation du présent
Accord, les dispositions des articles I à XIV inclusivement du présent Accord,
ainsi que les paragraphes (1) ét (2) du présent article, demeureront en vigueur
pendant unp période de quinze ans.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement respectif,
ont signé le présent Accord.

FAIT en deux exemplaires à Ottawa, ce a jour de
1997, en langues française, anglaise et espagnole, chaque version faisanit également
foi.

POUR LE GOVERNEMENT
DU CANADA

sergio Marchi Alvaro PenDs



1.Articles IJI()(a), lV(lXa) and IV(2)Xa) sbH not a&My to ùtrtent by
a Cantractig Party pursuant to any exitimg or Azuire bilateral or
multateral agrement

(a) establishing, stngthieing or expmnding a frac trade area or
conm -iin

(b) mcgotd witbin dmc framework of the GAT (imctuding in
p.rticular the Cmnr" Agreement on Trade in Services
(GATS»), the World Trade Organization, or any successor
organisaton), and caftaing obligaion and rigt relating to
trade in services; or

(c) rélating to:

(1) aviation;

(il) iranaport n«ctwrk and
IrAeommuicatonstransport services;

(ài) tiuheries;

(iv) maritim malter., iacluding salvage; or

() financial services.

2. Artice Iil)(a) dues flot apply in respect of financial services.

3. For the purposes of ti Agreement, thc terni "fimancial service" on
a service of a financial nature, mncluding insxtrance, and a service
incidentai or auxiliary to a service of a financial nature;

il. NaulodL!nLLe louw

1. Articles M(l)(b), IV(l)(b), IV(2X(b), V(l), V(2) and VI do mot apçily
toa:

(a) any meamure intained or adopted after Uic date of entxy into
fSor f tbis Agreement diat, at the time of sale or other
disposition cf a Sovernmeat's uquity interuata ini, or the akssets
of, an existimg stae enterprise or an exiating gov=rmental
cuitity, prohibits or imposes limitations on Uic owncruhip of
quty interests or assois or imposes nationality reqirements
relating to senio mangement or nicubers of Uie board of



ÂNNEIE

EXEMOSNÉXUAIEPRnCII

L Exeptions relatives à la nation a clos favorisée

1. Les articles M illa), IVil) et IVf2 a) nes'applquent pusau
traitement accordé par une Parte contractante conformément à un
accord bilatéral ou multilatéral, actuel ou futur :

a) qui établit renforce ou élargit une zone de libre-échange ou une
union douanière;

b) qui a été négocié danm le cadre du GIT (y compris plus
Particulièrement l'Accord général sur le commerce des services
(AGCS), l'Organisatio mondiale du commerce, ou toute
organisation lui ayant succédé), et qui prévoit des obligations et
des droits relatifs au commerce des services; ou

c) ou qui se rapporte:

i) à l'aviation;

Ü) aux réseaux; et services de télécommunications;

iii) aux pèches;

iv) aux questions maritimes, y compris au sauvetage; ou

v) ou aux services financiers.

2. L'article Ml f l a) ne s'applique pas au serice financiers.

3. Pour l'application du présent Accord, lexpressimonservice financir* désigne
un service de nature financière, y compris l'assurance, et un service auxilair
ou li à un service de nature financière.

Exl.an rlaie au.l tt=n- a

1. Lesarticles M lhb), IVfilb) et 2b), V il et 2 et VIne
s'appliquent pas :

a) à toute mesure maintenue ou adoptée après la date de l'entrée en
vigueur de l'Accord qui, au moment de la vente, ou de
l'aliénation sous une autre forme, des actions d'une entreprise
Publique existante appartenant à un gouvernement, ou qu'il
contréle gràce à la Participation qu'il y détient, ou de quelque
autre entité d'État existafte, ou dus actifs d'une telle entreprise
ou entité d'tM, interdit d'acquérir des titres de participation ou
des éléments de son actif, en limite l'acquisition ou impose des
conditions au regard de la nationalité à la haute direction ou aux
membres du conseil d'administration ;



(b) any existing non-conforming meaures maiaîned withfin thte
territory of a Contracling Party; the continuation or prompt
renewal of Ifly much non-conorrning measure or asiy measure
refrred to in pmragraph <a) above; aMy ammadmmnt to sucli non-
conforming measm or any measure referred toin paragraph (a)
above, to the eitent tat such aniendmoet docs not decrease the
conormity of die menure as il existed immedlatuly belote the
amendment with thos e4phiatons;

(c) the dogt of each Comtracting Party te, mahe or maintain
exceptions withim the followig accora or matters:

- social services (Le. public law eforcent; correctional
services; Incarne security or mre social securîty or
summsun; social weffare; public odumaio; publie
training; health and cii cmr);

- resddocy requirements for ownership of oceanfront land;

- measures implemeting the Northwest Territonîes Où and

Oan Accord;

- goverament securities - as descrlbc in Standard
Industrial Classification nmber 8152 as set out in
Statstics Canada Stadard hdwu*z Cluuficaton,
four*h edition, 1980.

Unuyt.

- social services (Le. public Iaw enforcemeuit correctional
services; incarne mecuity or insurance; social wmcriy or
insurance; social welfare; public oducatio; public
training; health and child car.).

2. Thie Contracting Parties shall, wlthin a two yer period after th. entry into
force of Ibis Agreement, exchange letter listing, 10 dh. extent possible amy
existing mnensures diat it may rely on to linmit national tranment obligations in
accrdance wath Paraprapl (1)(b) hereof.

3. Notwithstanding any other provision of this Agreement, the Contracding Parties
agrre dhat in respect of services, nothing in this Agreement shall oblige a
Combacting Party 10 accord 10 investors, prospective investora, or 10
investacents of investora of tbe abher Connu-Mtlg Party amy treatmeat or righit
undter Artils 15(1Mb), IV(1)(b), IV(2»), V(l), V1(2) or VI more favouzuble
bhan bat whicb the Contractng Party is requiredti 1 accord to suedi nvestor,
prospective investor, or investment purmuant 10 th. Ornerai Agacement on
Trade in Services (*'aMI), as It inay froin lim 10 dime .arendeti or

M1. GenrL E=Zoa d mautLuwos

1. Nothlng in duis Agreement shah! be construet i peet a Contracting
Party ftoan adopting, maintaning or efording amy amasure obierwms
consistent wlth this Agreement U thtI considers appropriate to easure
that investnent actlvity in its terrdlory ia undertken in a mnmer



b) à toute mesure existante non conforme, maintenu sur le
territoire d'une Partie contractante; au maintien ou au prompt
renouvellement d'une mesure non conforme de ce genre ou de
toute mesure mentionnée à l'alinéa a) ci-dessus; à la
modification de es mesures pour autant que la modification ne
les rende pas moins conformes auxdites obliptions
qu'immédiatement auparavant;

c) au droit de chacune des Parties contractantes d'établir ou de
maintenir du exceptions dans les secteurs ou au regard des
sujets dnumérés ci-dessous:

Canada-

- les services sociaux (c.-à-d. l'application des lois d'intért
public, les services correctionnels, la sécurité ou la garantie du
revenu, la sécurité sociale ou l'assurance sociale, le bien-être
social, l'enseignement public, la formation professionnelle
publique, la santé et l'aide à l'enfance);

- les conditions de résidence applicables à la propriété de biens-
fonds sur le littoral;

- les mesures de mise en oeuvre de l'Accord des Territoires du
Nord-Ouest sur les hydrocarbures;

- les fonds d'État - décrits au numéro 8152 de la Cksftcation
type du induarie de Statistique Canada, quatrième édition,
1980.

Uruguay :

- les services sociaux (c.-à-d. l'application des lois d'intérêt
public, les services correctionnels, la sécurité ou la garantie du
revenu, la sécurité sociale ou l'assurance sociale, le bien-être
social, l'enseignement public, la formation professionnelle
publique, la santé et l'aide à l'enfance);

2. Les Parties contractantes devront, dans un délai de deux ans après
l'entrée en vigueur du présent Accord, échanger des lettres énumérant,
autant qu'il sera possible, toute mesure existante sur laquelle elles
pourraient s'appuyer pour restreindre les obligations relatives au
traitement national conformément à l'alinda (I)b) des présentes.

3. Par dérogation à toute autre disposition du présent Accord, les Parties
contractantes conviennent relativement aux services qu'aucune
dispostion du présent Accord ne doit obliger une Partie contractante à
accorder aux investisseurs, aux nvestisseurs potentiels ou aux
investissements des investisseurs de l'autre Partie contractante un
traitement ou un droit visé aux articles II il b), IV i lb) et 2b), V
§i et 2 ou VI plus favorable que celui que cette Partie contractante est
obligée d'accorder à cet investisseur, investisseur potentiel ou
investissement en vertu de l'Accord général sur le commerce des
services ("AGCS"), avec ses modifications et les dispositions qui le
remnplant.



2. Pmovide that sncb measures are not applied in an arbltrary or
unjustiflable manner, or do not coastitute a diaguiseti restriction on
international titde or investment, nothing in Ibis Agreent shall bc
canstrued Io prwvet a Cantructing Party tramn adoptiag or maintaining
mem=u, bncuding environmental measures:

(a> necessary ta euure compliance wlth laws amd regulations dma
arc not tacanalstent wîth the provisions ofthis Agreement;

(b) necesary, ta protect buman, anima or plant, lit or healtb; or

(c) rlatn to the. conservation of living or non-living exhaustible
a"bn resources if snu measures are made effective in
corqunction with restrictions on domestic production or
cosmMptio.

3. Notbiag in this Agreement suII be construed ta prevent a Contractiag
Party tam adoptiag or maninling reasonable meamures for prudential
reasons, sucb as,

(a) tbe poecio of investors, depositors, finmncial markoet
participants, policy-bolder, poiicy-Clamats or persans te
wbom a fuciazy duty is owed by a fnancial institutioni;

(b) the maintennc of the satety, soundacus, ufterty or limandiai
responsibity of financial. institutions; and

(c) esring the integrity and stability of a Contrating Party's
financial systesa.

4. lmnsmat in cultural industries are exempt tram the provisions of ibis
Agreement. "Cultural industries" means nahul persons or enterprises
engaged. in any of die foliowing activistes:

(a) the publication, distribution, or sale ot bookis, magazines,
periodicals or newspapers in priai or machine readable form but
nat including the sole activity of priating or typeuetting any of
the toregoing;

(b) the production, distribution, sale or exhibition ot film or videci

(c) the production, distribution, sale or exhibition of audio or videa
music recordingu;

(d) the publication, distribution, sale or exhibition of music in prini
or machine readable faim; or

(e) radiocommunications in which the transmissions are intended for
direct recqution by the -eca public, and ali radio, television
or câble broadcastig undertakings and ahl satellite prognming
and broaduast network services.

5. Ibe provisions of Aricles II, M, , Vmad VI ofthis Agreement do
mot apply te:

(a) procuremeni by a government or smae aemprise;



Il. E piones et eo ntions rénérates :

1. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme
interdisant à une Partie contractante d'adopter, de maintenir ou de faire
appliquer toute mesure, compatible avec le présent Accord, jugée par
elle appropride pour s'assurer que les activités liées aux
investissements effectués sur son territoire soient menées en tenant
compte des facteurs environnementaux.

2. À condition que ces mesures ne soient pas appliquées de manière
arbitraire ou inustifiable, ou qu'elles ne onstituent pas une restriction
déguisée aux échanges internationaux ou à l'invetissement, le présent
Accord n'a pas pour effet d'interdire à une Partie contractante
d'adopter ou de maintenir les mesures, y compris des mesures de
protection de l'environnement :

a) nécessaires pour faire respecter des lois et des règlements qui ne
sont pas incompatibles avec les dispositions du présent Accord;

b) nécessaires pour protéger la vie ou la santé des dtres humains,
des animaux ou des végétaux;

c) se rapportant à la conservation des ressources naturelles
épuisables, vivantes ou non vivantes, pour autant qu'elles
prennent effet codointement avec des restrictions à la
production ou à la consommation nationale.

3. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme
interdisant à une Partie contractante d'adopter ou de maintenir des mesures
raisonnables, pour des raisons prudentielles conue celles qui suivent :

a) la protection des investisseurs, des déposants, des participants aux
marchés financiers, des titulaires de police, des bénéficiaires d'une
police ou des personnes envers lesquelles une institution financiére a
des obligations fiduciaires;

b) le maintien de la sécurité, de la solidité, de l'intégrité ou de la
responsabilité financière des institutions financières;

c) la préservation de l'intégrité et de la stabilité du système financier
d'une Partie contractante.

4. Les invesssements dans les industries culturelles au Canada sont exonérés de
l'application des dispositions du présent Accord. Par «industries culturelles», il
faut entendre les personnes physiques ou les enterises qui exercent une des
activités suivantes :

a) la publication, la distribution ou la vente de livres, magazines,
périodiques ou journaux imprimés ou lisibles par machine, excptin
faite des activités m&me d'impression ou de typographie à cet égard;

b) la production, la distribution, la vente ou la présentation de films ou
d'enregistrements vidéo;

c) la production, la distribution, la vente ou la présentation
d'enregistrements audio ou vidéo d'oeuvres musicales;

d) la publication, la distribution, la vente ou la présentation d'oeuvres
musicales imprimées ou lisibles par machine;



(b) SUbuidies Or grants provided b>' a government or a stu
enterprise, includizig govcxnmt-supoted bcans, guarantees
am insuann

(c) an>' mensure denying investors; of die ailie Contracting Party'
and dici investments any riglits or preferences povide ta die
aboriginal peopbes of Canada, or

(d) any current or fu tufrg ad pmogpm to pronote, «m=c
developuient, wbedier under a bilanda agement, or pursuant
to a multilaera arrangement or agreement, sudit as the OECD
Agreemnent on Expert Crodits.

IV. £&=domjalftefnIn

1.In respect of Intellectuel propert>' uiglits, a Coodracting Party nia>'
derqgat froan Artî*l IV in a nunnet duit is conswsent with die Final
Act Embodying die Resuits of die Uruguay' Round of Multiatral Trade
Negotiations, donc at Marrakeali, April 15, 1994.

2. The provisions of Article VII do noe applyI the Uicsuano of
compulsory licenses granted in relation te inteflectual property rigits.
or ta die revocauion, limitation or creation of intellectual property
riglits, te dis citent that such issuance, revocation, liniiation or
creation is consistent with the Final Act Embodying the Remuit of dis
Uruguay Round of Mulwiatenal Trade Negotiations, donc at Mauaalh,
April 15, 1994.

V. 5jucIl roa!Ienuafing te Tkandeuz

1.Notwithstanding dis provisions of Article IX, a Contracting Part>' na>'
prevent a transfe through die equitable, non-discriuiinatary and gond
fidi application of its laws relating ta:

(a) bankruptcy, insolvency or dis protection of the riglits of

(b) isuing, trading or dealin scurities;

(c) criniinal or pendl offenses;

(d) reports of transfers of currena>' or odier monwy instrunients;
Or

(e) ensuring dis satisfaction of judgmcnts in adudcatory

2. Neidio Contracting Part>' nia>' reqtaire is investors ta transfer, or
penalize ita investors diat foil to transfer, the returns attrlbutable, ta
investnients in dis tmrritor>' of die odior Contracting Part>'.

3. Parugrapu 2 shall not b. constused ta prevasit a Contractlng Part>' froma
impoulng an' ineasure dirougli the equitabls, uao..disciin u sad-oo fidi application of it laws relating to i uthes setm out in
Pararph1.



e) les radiocommunications destinées à la réception directe par le grand
public, ainsi que toutes les entreprises de diffusion par radio, par
télévision ou par cable et tous les services de réseaux de
programmation et de diffusion par satellite.

5. Les dispositions des articles 11, II, IV, V et VI du présent Accord ne
s'appliquent pas

a) aus marchés d'un gouvernement ou d'une entreprise publique;

b) aux subventions ou gratifications versées par un gouvernement ou par
une entreprise publique, y compris aux préts, aux garanties et aux
assurances autionnées par l'État

c) à toute mesure en vertu de laquelle ne sont pas reconnus aux
investisseurs de l'autre Partie contractante et à leurs investissements les
droits ou les privilèges conférés aux peuples autochtones du Canada;

d) à tout programme d'aide à l'étranger, actuel ou futur, visant à
promouvoir le développement économique, que ce soit au titre d'un
accord bilatéral ou en application d'un accord ou d'un arrangement
multilatéral, tel l'Accord de l'OCDE sur les crédits à l'exportation.

IV. E tnM rehÊite an= bato icur

1. En ce qui concerne les droits de propriété intellectuelle, une Partie
contractante peut déroger à l'article IV d'une manière compatible avec
l'Acte final reprenant les résultats des négocianstin commerciales
mullatéiae du Cycle d'Uruguay intervenu à Marrakech le 15 avril
1994.

2. L'article VfI ne s'applique pas à la délivrance de licences obligatoires
accordées relativement à des droits de propriété intellectuelle, ni à la
révocation, à la limitation ou à la crêation de ces droits, pour autant
qu'elles soient conformes à l'Acte final reprenant les résultats des
négaiainse commerciales multilatérales du Cycle d'Uruguay intervenu
à Marrakech le 15 avril 1994.

V. DMipnIns artienièmrIae tabnu= transferts

1. Malgré l'article IX, une Partie contractante peut interdire un transfert
par une application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses
lois se rapportant :

a) à la fallite, à l'insolvabilité ou à la protection des droits des
créanciers;

b) à l'émission, au négoce ou au commer= des valeurs mobilières;

c) aux infractions criminelles ou pénales;

d) aux rapports sur les transferts de devises ou à d'autres
instruments monétaires;

e) à l'exécution des jugements rendus dans des lnsances
judiiies



4. NoM&Wihuading the PrViaaoS of Axtice IX and Paragmph* 2 a&ov,
M withou limiting the aPPlicablty of Parapapli 1 abo, a

Conu=ating Party may pmevent or limit transfrts by a financia
instittion 10, or for lb. bonetit of, an affihiat of or peruo réiatcd 10
sucl insttto, tbrougb the oquimbe, adirmi ansd gooti
faiti application of meafsu relating Io mainanS of the iaféty,
soundu, ktcgrity or financial respoablity of financial instituion.

5. For the purpome of this Apement, wfinania instl mean anY
financial intermediazy or oth enterprse that is audwormd to do
business and regulated or supervised as a Mncial instiuto under 1h.
Iaw of the cSonn«w4n Party in whase teruitory it lu locatot;

VL EXd1flkmuffjgmg

1.Decuions of a Contracting Party as to whether or not 10 permit
estabLishmcnt of a new busjim enterprise or acqudsito of an existing
basin.. enterprise or a share of mach enterpria., by inveors or
prospective investo of hie ather Conbictig Party bail Mlo be subject
te dispute setticnent naide Atic" XII of dais Agremeuit.

2. Fusilie 10 Paragrapli 1, decison by a Coeatracting Party purmat to a
proeensn non-confoming mensure descrlbd in Articl IIl(b) of
this Aussi as 10 wbetber or sot to permit an acquisitio s"a, in
addition, sot bc subict 10 disput scementa under Article XII of Ibis
Agreeas



2. Aucune des Parties contractantes ne peut obliger ses investisseurs à
transféer, ni pénaliser ses investisseurs qui omettent de transférer, les
revenus attribuables à des investissements effectués sur le territoire de
l'autre Partie contractante.

3. Le paragraphe (2) n'interdit pas à une Partie contractante d'imposer
toutes sortes de mesures par une application équitable, non
discriminatoire et de bonne foi de ses lois se rapportant aux matières
énoncées au paragraphe (1).

4. Malgré larticle IX et le paragraphe (2) ci-dessus, et sans limitation de
l'applicabilité du paragraphe (1) ci-dessus, une Partie contractante peut
interdire ou limiter les transferts effectués par une institution financière
à l'une de ses filiales ou à une personne qui lui est liée, ou pour leur
compte, par l'application équitable, non discriminatoire et de bonne foi
de mesures propres à maintenir la sécurité, la soiité, l'intégrité ou la
responsabilité financière des institutions financières.

5. Pour l'application du présent Accord, l'expression "institution
financière désigne tout intermédiaire financier, ou toute autre
entreprise, autorisé à exercer des activités et réglementé ou supervisé à
titre d'institution financière par la loi de la Partie contractante sur le
territoire de laquelle il se trouve.

I. Excli relatives au règlement dsdiffénds

Les différends ayant pour objet les décisions d'une Partie contractante
d'autoriser ou non l'établissement d'une nouvelle entreprise commerciale ou
l'acquisition d'une entreprise commerciale existante, ou d'une part de cette
entreprise, par des investisseurs ou des investisseurs potentiels de lautre Partie
contractante ne peuventt être réglés selon le mode prévu à l'article XII du
présent Accord.

2. Outre le paragraphe (1), les différends ayant pour objet les décisions prises par
une Partie contractante, à la suite d'une mesure existante non conforme décrite
à l'alinéa II(l)b) de la présente Annexe, d'autoriser ou non une acquisition ne
peuvent, également, être réglés selon le mode prévu à l'article XIII du présent
Accord.



etianal the Imut Cotetlen mal

L

1.Where an investor subreit a clair ta aztitration rander Article XII, and
the dusputing Contracting Party invkes Article 111() or V(4) of Aimez
I, the tribunal establishied pursuant to Article )i sha, at the rquait of
tiat Conbuting Party, ssak a report in writing from the Caatracting
Parties one hm osu f whedms and ta what extent ths saisi pagraplis
ar a valM dfence to the claire cf the investor. The tribunal nray Mo
prooosd pendinig receapt of a report under dius Article.

2. Pursmn to a raqust racaivad in accordanca wi Parap 1, dis
Contttng Parties s"a procees in accordance wlth Article XII ta
prepare a written report, erdier on die buis cf agreenret following
consultaions, or by m o f an arbit:nl panel. TRis consultations uirufi
bc between die financial services audliorities of die Coataacting Parties.
Mmi report sha bu trnmitted to dis tribunal, and shall bu binding on

>die tribunal.

3. V/here, wiin 70 days cf dis referral by the tribunal, nic requeit for dis
establishiment of a panel pursuant to Paupph 2 bus basa made and nic
report bus been roceivesi by dis tribunal, die tribunal may proceed ta
decide die matter.

4. Panal. for disputes on prudential issues and odier financial mnatters d"a
bave dh i eoeSuxy expertisa relevant ta diesupecific financial service in

1.An investor may submit a claire aating tii taxation meascres coved
by dtsà Agreement tu arbitration undar Article XII only if dia taxtio
authorities cf dis Cantracting Parties fail ta reach dis joint
detesmînations spscified in Article VIII(3) or 3G(2) widi six mnoadis
of biîng notied in accordance wi dis relevait Article.

2. Mwi taxation authorities referred ta in Articles VIII(3) and MI(2) shall
bu dia fdllowing mnil notice in writing to the contzary is prcvidsd te
die allier Contracting Party.

for Canada:

dis Assistant Deputy Minister, Tax Poli4 of dis Depmrbnent of
Finance Canada;

for Uruguay:

dis Minister of Econmy and Finance.



ANNEX

RÈrLES PARnT)ILÈRE RELATIVE 'RTCEX

Rèelement des difNren d enta u Invegisiur
et la Partie contractante d'acenel

1. Si un investisseur fait une demande d'arbitrage sur le fondement de
l'article XI[ et que la Partie contractante qui est partie au différend
invoque les articles I f 3 ou V §4 de l'Annexe I, le tribunal établi en
vertu de l'article XH doit, à la demande de cette dernière demander aux
Parties contractantes un rapport écrit sur la point de savoir si et dans
quelle mesure ces paragraphes constituent un moyen de défense fondé,
opposable à la demande de l'investisseur. Le tribunal ne peut instruir
l'affaire avant d'avoir reçu le rapport mentionné dans le présent article.

2. Conformément à la demande reçue sous le régime du paragraphe (1),
les Parties contractantes doivent, en application de l'article XlH,
rédiger le rapport, soit sur le fondement d'un accord auquel elles
seraient parvenues après consultation, soit en ayant recours à une
formation arbitrale. Les consultations ont lieu entre les autorités des
services financiers des Parties contractantes. Le rapport est remis au
tribunal et lie ce dernier.

3. Losque, dans les soixante.dix (70) jours de la demande de rapport faite
par le tribunal, aucune demande de constitution d'une formation
arbitrale en vertu du paragraphe (2) n'a été faite et que le tribunal n'a
reçu aucun rapport, ce dernier peut statuer sur le différend.

4. s formations arbitrales minie des différends d'ordre prudentiel ou
liés à d'autres questions financières doivent posséder les compdtences
néc es au regard des services financiers particuliers en cause.

1L Mas rurfeas:

1. Les investisseurs peuvent soumettre à l'arbitrage prévu à l'article XII
une plainte au sujet des mesures fiscales visées par le présent Accord
dans le seul cas où les autorités fiscales des Parties contractantes
n'arrivent pas à une même conclusion, comme il est indiqué aux
articles VIII 3 ou XI § 2, dans les six mois de l'avis qui leur a été
donné.

2. 1-s autorités fiscales dont il est fait mention à l'arIdle VIM §3 et au
paragraphe (2) du présent article seront, jusqu'à avis contraire, donné
par écrit à l'autre Partie contractante:

pour le Canada :

le Sous-ministre adjoint, Direction de la politique de l'impôt, ministère
des Finances du Canada;



EL Dammf Imued Iw a Contrld Efatrare:

1.A claire that a Contracting Party is in bruach of "bi Agreenma, and
that an colerprhse Ibat la a jurdica person incoporal or duly
conututod inm cdauce wi apcbl aws of Ibat Contracting Party
bau incurred lou « damgge by reason of, or arisMng out of, dbat
breac, may be brougbit by an inveslor of te oder Contractng Party
acting on bebalf of u colmprise wlcki ie investor mun or controls
directly or indirocly. la scii a cam

(a) amy award Ial be madle to, tbe affecta e phs

(b> ie cosent go arbiaio o! bcthe m vesto and im esterpi
"bi be required;

(c) botb lb Investo snd esterprise must wuive auy r*gt 10, initiate
or continue amy odier proceedînii relation 10, the masure Iat
is alleged t0 be in breacb of Ibis Agreeniai before courts or
tribunals cf ie Contracting Pauty concernsed or in a duaI
settlement prooedure of amy kInd; and

(d) Ibm investor may sot make a dlaim if mort Iban O=i ycar hav
elapsxd ftmi Ibm date on wbicb Ibm entesprise fini acquired, or
sbould bave fima acquired, knowledge cf ie alleged breacb sud
knowledge Ibat it bas incurred lois or damiage.

2. Notwilbslsuding Paragrapb 1 (a) above, wbere a disputing Contracting
Party bas deprived a disputing investor of controi cf an enterprise, Ibm
followig d"a flo b. required:

(a) a consent to arbtiration by Ibm cuterpria. under 1(b); sud

(b)- a waïve frais the enterpri under 1(c).



pour lUruguay :

le ministre de l'Éonomie et des Pinances.

. Dummns mbis M une t ri mcontrolee:

1. Une plainte portant qu'une Partie contractante a violé le prisent
Accord, et qu'une entreprise dotée de la personnalité juridique et
dOment constituée en conformité avec les lois applicables de cette Partie
contractante a subi des pertes ou un dommage à cause ou par l'eft de
cette violation peut re déposée par un investiseur de l'autre Partie
contractante au nom d'une entreprise dont l'investisseur est propriétaire
ou qu'il contrôle, directement ou indirectement. Dans un tel cas,

a) la sentence est rendue à l'endroit de l'entreprise concernée;

b) le consentement à l'arbitrage et de l'investisseur et de
l'entreprise sont requis;

c) l'investisseur et l'entreprise doivent tous les deux renoncer à
tout droit d'introduire ou de poursuivre toute autre instance,
relative à la mesure prétendue contraire au présent Accord,
devant les juridictions judiciaires ou administratives de la Partie
contractante concernée, ou suivant tout mode de règlement des
différends quelle qu'en soit la nature;

d) et l'investisseur ne peut déposer une plainte si plus de trois
années se sont écoulées depuis le jour où l'entreprise a eu
connaissance ou aurait dû avoir connaissance, pour la première
fois, de la violation prétendue et du préjudice ou du dommage
qui lui avait été causé.

2. Par dérogation à l'alinéa (1) ci-dessus, lorsque la Partie contractante qui est
partie au différend a privé l'investisse qui est partie adverse du contrôle de
l'entreprise, les conditions suivantes n'ont pas à être remplies :

a) l'entreprise n'a pas à consentir à l'arbitrage en vertu de l'alinéa i b);

b) l'entreprise n'a pas à renoncer à ces recours en vertu de l'alinéa 1 c).
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1997, dont l'original se trouve déposé au

greffe des traités du Gouvernement du

Canada.



0 MiahWe «fPublic W.du mmad Gomrummut Servkms

Canada - 1998

Madabe lu Canada tIbro a r bugi bookaifer or

by mal brom Canadian Goyermuent Ptbàlmbng

rWcsc

OUtaw,,, Canad" KlAUS

Cataiegu No.: 3-1999/31

153W Me4"1104

0 minittre dumm vfîP""le et servie.

Pervrm.ntmuz Canada - lm5

En vente mu Canada chez voti libraire banal ou par la

Peste amPri dam Éditiona du bsuvernexcnt de CMaMR

- TPSGC

Ottnaa Canada XIA 099

N*de catalogue : E3-19MI3

ISBN 0-660»61110-4



Storage
CAl EA10 99T31 EXF
Canada
Investment protection : agreement
betveen the Government of Canada
and the government of the Eastern
Republic of Uruguay for
5A48AA4A



J

I


